TIC PME 2010 Questions Fréquemment Posées 
Quels est l’objectif principal du programme TIC PME 2010 ?

TIC PME 2010 a pour objectif principal le développement des échanges électroniques entre organisations.

Quelles organisations sont-elles concernées ?

TIC PME 2010 traite principalement des échanges de données entre entreprises qu’il s’agisse des échanges inter industriels aussi bien que des échanges avec les prestataires de services (transport et logistique, assurances..). Cependant, certains projets du programme TIC PME 2010 concernent les administrations, par exemple quand elles agissent en tant qu’agent économique achetant des biens ou des services. C’est le cas du projet TP 2010. Les collectivités locales sont en effet à l’origine des principaux marchés de travaux publics.
De quels types d’échanges électroniques parle-t-on dans TIC PME 2010 ?

TIC PME 2010 traite de deux types d’échanges électroniques : 

· Les échanges de données permettant à deux ou n entreprises de s’associer dans la conception électronique d’un « objet » complexe, automobile, hélicoptère, immeuble de grande hauteur etc . On parle alors d’échange de données techniques, de eDesign collaboratif.

· Les échanges de données permettant à deux entreprises de faire collaborer leurs systèmes d’information de gestion (leurs applications informatiques). Nous sommes alors dans le domaine du management et les principaux flux concernés sont ceux relatifs à la gestion des approvisionnements (en anglais Supply Chain).  

Qu’y a-t-il de commun entre tous les projets TIC PME 2010 ?

Comme indiqué précédemment, tous les projets TIC PME traitent d’échanges de données. L’objectif poursuivi par chacun de ces projets est évidemment de développer des échanges électroniques entre les partenaires qui y sont associés.

Mais l’objectif des projets TIC PME est aussi de faciliter les raccordements des divers projets afin qu’ils soient globalement interopérables. Ceci est très important et c’est ce qui fait l’originalité du programme TIC PME 2010.

Mais que veut dire être globalement interopérables ?

Pour illustrer ce qu’on entend par interopérabilité, nous prendrons un exemple. 

· La gestion des chaines d’approvisionnement d’un secteur industriel déterminé utilise nombre de « blocs d’information » qui sont communs à toutes les industries : bloc adresse, bloc identification d’une entreprise etc..On parle à ce sujet de composants essentiels qui peuvent avantageusement être pris dans une bibliothèque de composants partagés par tous les projets.

· De plus nombre de secteurs d’activité « verticaux » ont besoin de recourir à des fournisseurs qui ont des clients dans diverses industries. Ainsi les entreprises de la mécanique fournissent l’industrie automobile, l’industrie aéronautique, l’industrie navale, le BTP etc. Ces entreprises ne peuvent à l’évidence devenir des « usines à gaz » ayant à développer autant de systèmes d’échanges qu’elles ont de type d’industrie à approvisionner.

· Enfin, tous les projets verticaux ont recours à des prestataires de services ou doivent s’acquitter de procédures accessoires de leur activité principale. Ils veulent le faire au moyen d’échange électronique cohérents avec les solutions « verticales » : transport de marchandises (multimodal), assurances, flux financiers, obligations administratives liées aux opérations commerciales (douanes, vérification de conformité aux exigences sanitaires ou relatives à la sureté des objets). Le projet GESFIM intéresse donc un grand nombre de secteurs d’activité – dits chargeurs - utilisant les services de transport terrestre. Le projet e-Export intéresse toutes les entreprises qui exportent car il traite de la gestion des procédures du commerce international. 

· Notez bien : En dehors de TIC PME 2010, d’autres initiatives visent à développer des systèmes d’échanges électroniques transversaux. Ainsi le grand projet mondial e-Fret s’intéresse-t-il à la standardisation des échanges électroniques relatifs au transport de fret par voie aérienne.

Nous ne demandons qu’à être convaincu que l’interopérabilité est souhaitable, mais n’est-ce pas une utopie tant sont variables les modes d’organisation ? 

Et concrètement comment fait-on pour que cette interopérabilité soit peu à peu vérifiée dans les faits ?

Tous les projets TIC PME 2010 respectent un certain nombre de méthodes qui guident leur développement. Ces méthodes reposent sur l’utilisation de normes et d’outils les mettant en pratique.

· Pour les échanges de données techniques, ces normes ou standards sont définis par l’ISO. Il s’agit de la norme ISO STEP Norme pour l'échange de données de produit - Standards for the Exchange of Product data - ou norme ISO 10303. Cette norme globale connaît des profils d’utilisation que l’on appelle Protocoles d’application. Il en existe pour l’industrie automobile, pour l’industrie aéronautique et même pour les meubles. Bien entendu le protocole STEP de l’industrie du meuble est beaucoup plus simple que celui de l’industrie aéronautique.

· Pour les échanges de données de gestion (et notamment ceux de la Chaine d’approvisionnement ou Supply Chain), les normes et standards sont définis d’une part par l’Organisation des Nations Unies (UNCEFACT), d’autre part par l’ensemble des organisations de standardisation de jure ou de facto que sont IETF (l’Internet), le W3C (notamment XML et ses déclinaisons), OASIS. Ces organisations, ainsi que l’ISO et les Nations-Unies sont bien coordonnées entre elles. Les standards pour l’échange de données de gestion sont de deux types :

· Standardisation des processus d’affaires, des documents (e-Docs), des données. C’est le domaine de la sémantique.

· Standardisation des systèmes d’échange de ces documents au moyen de messagerie, de protocoles de télécommunication assurant la sureté de fonctionnement et la sécurité des échanges. C’est le volet Architecture technique des échanges.

Notre Région n’est pas restée inactive en matière de développement de l’usage des TIC. Nos prestataires de services TIC non plus. Comment leur faire admettre la valeur ajoutée des projets TIC PME 2010 ?

TIC PME 2010 ne doit pas être opposé aux initiatives qui ont été prises. Il doit leur proposer un cadre de référence, chaque fois qu’il existe un projet TIC PME 2010 face à une initiative régionale d’échange électronique de données. Il doit leur proposer un corpus d’outils et de méthodes si aucun projet TIC PME 2010 n’existe en face d’une initiative régionale. Ce corpus de méthodes - connu sous le nom d’ebXML pour les échanges de données de gestion - est rassemblé dans un document simple et court : ebXML pour décideurs qui peut être récupéré à l’adresse suivante : http://www.ticpme2010.fr/referentiel . 

En ce qui concerne les échanges de données techniques, c’est aux protocoles d’application STEP qu’il faut se référer.   

Où trouver les informations qui pourront aider nos intervenants régionaux ?

Pour ce qui concerne la supervision du programme c’est la DGE qu’il faut contacter.

La librairie du programme TIC PME 2010 http//www.ticpme2010.fr contient nombre d’informations utiles aux intervenants régionaux, notamment celle produite par les groupes thématiques de TIC PME 2010.

Les chefs de projet sont une autre source d’information ainsi que l’AFNET, EDIFRANCE et GS1.

Quand et comment devons-nous solliciter (impliquer) les acteurs régionaux ? Autre  question : à quel stade de maturité se trouvent les projets TIC PME 2010 ?

Le déploiement du programme TIC PME 2010 doit distinguer les cas suivants :

· Il existe un ou plusieurs projets pouvant être déployé sans délais car lui correspondent des réalisations opérationnelles

· Il existe un ou plusieurs projets dont les standards sont en cours de définition

· Il n’existe pas de projet

Le déploiement du programme TIC PME 2010 doit ensuite tenir compte des faits caractéristiques de l’économie régionale, et notamment du poids relatif des différentes activités économiques.

Il doit enfin prendre en compte les efforts consentis pour développer l’usage des TIC au sein des entreprises et des structures ou des budgets mis en place à cette fin.

De l’examen conjoint de ces différents facteurs découle la stratégie de déploiement régional.

Prenons quelques exemples pour illustrer notre propos.

· Plusieurs projets TIC PME 2010 ont été initiés voici de nombreuses années. Leur développement en cours dans le cadre de TIC PME en représente le perfectionnement. Ces projets sont donc à promouvoir dans la Région sans devoir attendre que le résultat des travaux en cours soit obtenu, pourvu bien entendu qu’il existe un nombre suffisant d’acteurs économiques concernés par ces projets. L’organisation Transport et logistique de France, par exemple, se consacre au développement des échanges électroniques depuis plus de quinze ans et le projet GESFIM a pour but d’étendre et de moderniser le champ couvert par les échanges électroniques de données. Normalement, les transporteurs et logisticiens utilisent déjà des solutions d’échanges électroniques et un bilan des usages vaut la peine d’être fait.
Le monde de la grande distribution, avec GS1, a initié les échanges électroniques de données voici plus de quinze ans. On en est à la troisième génération de modèles de transactions électroniques (langage GENCOD jusqu’au début des années 1990, puis EANCOM (déclinaison des messages EDIFACT pour la grande distribution, et maintenant XML). 

· S’agissant des projets nouveaux qui n’ont pas encore produit les standards et les spécifications permettant de les déployer, le comportement doit être le suivant :

· Déterminer si la filière qui correspond à chacun d’eux a engagé une initiative d’intérêt régional en vue de développer les échanges électroniques. 
Si c’est le cas, il est recommandé que cette initiative établisse une relation de collaboration avec le projet TIC PME 2010 dont elle relève afin que les ajustements souhaitables s’opèrent. Un projet TIC PME est en effet conçu en respectant un corpus de méthodes et en employant un ensemble d’outils dont l’initiative régionale aura intérêt à prendre connaissance. Ce faisant cette initiative régionale pourra devenir une contribution additionnelle au projet TIC PME 
Si ce n’est pas le cas, il suffira d’alerter les filières de l’existence d’un projet les concernant et de les laisser se déterminer en conséquence. Par exemple, l’organisation fédérant les éleveurs de poulets de Bresse pourra souhaiter informer ses adhérents et leurs prestataires de services de l’existence du projet Rungis Volaille Informatique, et ceux-ci pourront décider soit d’attendre que des résultats tangibles puissent être exploités, soit de devenir des acteurs motivés pour apporter leur contribution au succès de ce projet, ne serait-ce que pour définir leurs besoins ou valider les livrables produits par le projet.

· Il reste maintenant à examiner le cas des projets d’échanges électroniques d’initiative régionale auxquels ne correspondent pas de projet TIC PME. La question qu’il convient de se poser à leur sujet est la suivante :
Ces projets sont-ils informés de l’intérêt qu’il y a à respecter un corpus de méthodes et à employer un ensemble d’outils qu’utilise chaque projet TIC PME ? Cet intérêt est double : 

· Adopter une démarche qui a fait ses preuves dans un nombre très important de projets dans le monde entier

· Et surtout proposer des interfaces compatibles (« interopérables ») avec les développements d’autres projets, notamment les projets dits transverses comme ceux de l’organisation Transport et Logistique de France.

Un projet d’initiative régionale a tout intérêt à utiliser les méthodes et les outils recommandés par le programme TIC PME, qui sont adossés aux normes précédemment évoquées : ISO STEP et les protocoles d’application sectoriels pour les échanges de données techniques, UNCEFACT et la série des recommandations ISO 15 000 (ebXML) ainsi que les standards de Web services du consortium ws-i (www.ws-i.org). Ce faisant il apportera une contribution d’intérêt national voire international au développement des échanges électroniques, ce qui sera un atout non seulement pour les utilisateurs finals mais aussi pour les éditeurs de solutions.

Notez bien : la quasi-totalité des projets transverses ont vocation à être déployés dans toutes les Régions. Le projet TP 2010 mérite d’être porté à la connaissance des entreprises de travaux publics dans toutes les Régions ainsi que des clients de ces entreprises qui se trouvent être souvent des collectivités locales.

De même les services du projet e-Export pourront être portés à la connaissance du plus grand nombre d’exportateurs, avec l’aide des Directions régionales du commerce extérieur. 

Y a-t-il un lien entre le programme TIC PME et les pôles de compétitivité ?

Cette question devait être posée et voici ce qu’il convient de faire.

Plusieurs cas se présentent.

· Des pôles de compétitivité ont explicitement assigné des objectifs de développement d’échanges électroniques et plus généralement de développement de l’usage des TIC à leurs programmes.
C’est le cas, par exemple, des Pôles de compétitivité Logistique Seine Normandie et i-trans. Ces pôles doivent à l’évidence tenir compte, pour ce volet Système d’information et d’échanges, des travaux des projets TIC PME qui leur correspondent.

· Des pôles de compétitivité ont été à l’origine de projets TIC PME. Ainsi le Pôle de compétitivité Cosmetic Valley a-t-il suscité le projet e-Export car l’industrie des cosmétiques a une forte activité exportatrice et entend bien donner une image d’efficacité dans la gestion de ses procédures du commerce international. Le projet e-Export, quoique bien positionné dans le cadre du programme TIC PME et donc participant à son Comité de pilotage où il se coordonne avec les autres projets TIC PME est une sorte d’extension inter sectorielle du champ d’action du Pôle de compétitivité Cosmetic Valley. Ce n’est pas formellement le cas du Pôle de compétitivité Logistique Seine Normandie, mais ce dernier peut et même devrait être étroitement coordonné avec le projet TIC PME GESFIM. La même observation vaut pour i-Trans.

· Des Pôles de compétitivité n’ont pas de projet d’échanges électroniques. Deux cas se présentent alors.

· Cette situation est normale et il n’y a pas lieu d’avoir un tel projet. 

· Cette situation est anormale et le pôle de compétitivité devrait à l’évidence prendre en compte la nécessité de développer ses échanges électroniques. Les éditeurs de logiciel pourraient être une aide à cette fin car ils ont de plus en plus souvent à cœur de développer les modules « commerce électronique » de leurs logiciels. Mais c’est aux pôles de compétitivité de se déterminer.

